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Cause tarifaire 1999, R-3397-98


Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :
ACIG


Question 2.1.1.
Référence : SCGM-2, doc. 1, p. 10, lignes 27 à 31 :
d)
Préciser les témoignages et pièces dans lesquels nous retrouvons les projections de revenus et coûts de transport pour le tarif 5, volet 2 (saisonnier et concurrence) pour l’exercice 1998-99.

Réponse :

Le texte de la pièce SCGM-2, document 1, page 7, lignes 28 et 29 et page 8, lignes 15 et 16, fait état du volet 2 saisonnier.

La pièce SCGM-4, document 1, ligne 17 note A, indique que les volumes prévus au tarif 5 incluent 143 906 103m3 au volet 2. Tandis que la pièce SCGM-5, document 8, ligne 15, indique le coût de transport.
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